
COMMUNIQUE DE PRESSE DU PARTI UPD-ZIGAMIBANGA SUR L’ADOPTION DES TEXTES PREPARATOIRES DES ELECTIONS GENERALES DE 2010
Au moment où le peuple et les acteurs politiques burundais s’acheminent lentement mais résolument vers les élections générales prévues en 2010, avec l’aide soutenue de la Communauté internationale et au terme d’un processus de paix qui aura été à la fois difficile, global, inclusif,  long et couteux, le parti UPD-Zigamibanga est profondément préoccupé par les manœuvres en cours au sein du parti CNDD-FDD et du gouvernement  qu’il domine largement pour faire adopter, au besoin par la force, un code électoral et une loi communale taillés sur mesure, en violation flagrante des différents accords de paix et de la constitution  et dans le mépris total des amendements consensuels difficilement dégagés du cadre national de dialogue.

La crise gouvernementale que vient d’ouvrir cette démarche autoritaire, partisane et partiale, rappelle étrangement la scission du gouvernement de transition en deux camps antagonistes, à la veille des élections de 2005, à la suite de certaines tentatives, heureusement déjouées, de violation de la constitution par les partis et les acteurs politiques clés au pouvoir à l’époque.
Outre les difficultés logistiques qui entravent le fonctionnement normal et régulier de la Commission Electorale Nationale Indépendante, la nouvelle crise gouvernementale et le comportement ouvertement militant du Ministre de l’Intérieur issu des rangs du CNDD-FDD, ne sont pas de nature à favoriser un climat serein et propice à la tenue des élections libres, transparentes et démocratiques, dans les délais prévus par la constitution. Par conséquent, le parti UPD-Zigamibanga porte à la connaissance de l’opinion nationale et internationale ce qui suit :
1. Il dénonce et condamne la violation régulière des différents accords de paix et de la constitution par le parti au pouvoir et ses alliés, pour marginaliser, voire disqualifier politiquement leurs adversaires et opposants, dont certains sont illégalement emprisonnés.

2. Il dénonce et condamne l’attitude remarquablement militante, partisane et partiale du Ministre de l’Intérieur qui, au lieu de traiter les partis politiques au même pied d’égalité conformément à la loi, assure la promotion politique de son parti, le CNDD-FDD, dans les faits et dans les textes de loi, tout en faisant obstruction au fonctionnement normal des autres partis de l’opposition ;
3. Il rejette ouvertement les projets de code électoral et de loi communale soumis au conseil des ministres pour adoption, car, au lieu de traduire les amendements dégagés du cadre national de dialogue inclusif, ils reflètent les positions politiques et les intérêts électoraux du CNDD-FDD notamment :

a. L’Inversion de l’ordre constitutionnel des élections, du sommet à la base ;

b. Le rehaussement de la caution des candidats aux élections présidentielles de trois à quinze millions de francs burundais pour barrer la route à certaines candidatures gênantes ;

c. La substitution du Président de la République à la Commission Electorale Nationale Indépendante en ce qui concerne particulièrement la fixation du calendrier électoral ;

d. L’amnistie de fait des leaders du CNDD-FDD pour leur éligibilité pendant que des critères d’inéligibilité temporaire et définitive sont décidés contre des opposants politiques ;
e. L’option de bulletins de vote multiples pour intimider les électeurs par le control de leur vote ;

f. La gestion du mandat de Députés et Sénateurs par les partis politiques, à l’image du scandale politique concernant les 22 députés radiés inconstitutionnellement de l’Assemblée Nationale en juin 2008 ;

g. La subordination hiérarchique directe du détachement policier  communal  l’autorité d’un administrateur affilié à un parti et donc, fondamentalement militant.
4. Il déplore le manque de volonté affichée du gouvernement de doter  la Commission Electorale Nationale Indépendante des moyens logistiques et financiers suffisants pour accomplir correctement, et dans les délais constitutionnels, les missions délicates et nobles qui lui sont dévolues ;
5. Il remercie la Commission Electorale Nationale Indépendante pour les efforts louables qu’il déploie dans les conditions très difficiles pour rassurer tous les acteurs politiques sur l’organisation et la tenue d’élections libres démocratiques et transparentes ;

6. Il remercie la communauté internationale, les pays de la sous-région et la facilitation pour l’appui politique, logistique et financier, qu’ils n’ont cessé d’apporter au gouvernement et au peuple burundais pour les aider à recouvrer progressivement la paix, la démocratie et la stabilité.  
Au vu de ce qui précède, et dans l’objectif politique affirmée de contribuer au redressement de la situation, dans l’intérêt supérieur de la nation burundaise et de son peuple, le parti UPD-Zigamibanga formule les recommandations ci-après,

Au Gouvernement burundais :
a) Il exprime son ferme souhait de voir les projets de code électoral et de loi communale retirés du processus d’adoption pour intégrer préalablement et totalement les amendements proposés par le cadre national de dialogue inclusif; par l’entremise d’une commission technique mixte et politiquement neutre travaillant sous la coordination du Ministère de l’Intérieur,

b) Il demande de doter la Commission Electorale Nationale Indépendante des moyens humains, logistiques et financiers suffisants pour jouer pleinement son rôle dans la préparation, la régulation et le contrôle du processus électoral ; 

c) Il demande de respecter scrupuleusement les accords et la constitution pour créer les conditions d’une détente politique et d’une compétition honnête, transparente et ouverte à tous les leaders connus, y compris les prisonniers politiques qu’il faut libérer bien avant les élections ;
d) Il demande la levée des restrictions sévères imposées au fonctionnement des partis politiques de l’opposition et des associations de la société civile ;
e) Il demande de mettre fin à l’insécurité grandissante et généralisée dans le pays, aux actes d’intimidation, d’emprisonnement et d’assassinats de certains militants des partis de l’opposition et des associations actives de la société civile pour créer un climat favorable aux élections apaisées.

A la Communauté Internationale, à la sous région et à la Facilitation :

a) Il demande de procéder rapidement à une évaluation de l’état d’avancement du processus de paix et d’application des accords signés, avant les élections, pour  mieux les préparer et les réussir, notamment à travers l’organisation d’un sommet régional ad hoc sur le Burundi.

b) Il demande de veiller, comme par le passé, en 2003 et 2005, pour que le parti au pouvoir, gestionnaire et comptable des accords signés et de la constitution, ne les manipule pas à sa faveur et au détriment des intérêts nationaux.
c) Il demande d’apporter une assistance logistique, matérielle et financière suffisante à la Commission Electorale Nationale Indépendante pour lui permettre de remplir pleinement, souverainement et efficacement sa mission, à la satisfaction de tous.

d) Il demande d’organiser et de dépêcher à temps les observateurs internationaux des élections pour prévenir des situations de crises électorales telles qu’on en a connues notamment au  Kenya et au Zimbabwe.
Aux partenaires sociopolitiques nationaux :

a) Il demande de se mobiliser et de conjuguer leurs efforts pour  défendre les accords signés, la constitution et les intérêts de la population malgré les pressions dont ils pourraient faire l’objet ; il en va de la paix et de la démocratie dans notre pays.
b) Il demande aux partis politiques de la coalition au pouvoir de dépasser leurs intérêts politiques propres pour servir le peuple qui les a mandatés en 2005, parce que, comme certains d’entre eux ont eu à le constater, tardivement ou heureusement, la violation des conventions politiques nationales dessert tout le monde, à terme, y compris ceux-là mêmes qui les manipulent momentanément.

Fait à Bujumbura, le 10  Juillet 2009

Pour le parti UPD-Zigamibanga

Chauvineau Mugwengezo,

Porte-parole
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